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Extrait «Im rapport de l'inspecteur des forêts
du canton «le St. Gall sur l'année f869.

Les forêts domaniales se composent de 52 parcelles comprenant
2265 arpents. L'aire des forêts communales est de 54000

arpents.
On a exploité 1662 moules de gros bois dans les forêts de

l'Etat. Les recettes d'exploitation accessoires se montent 53965 f.
33. dont 3675 f. 68 c. proviennent de la vente de plants. Le
total des recettes est de 38642 f. 39 c., les dépenses de 12253 f.
26 c. et le produit net de 26289 f. 13 c.

Dans les pépinières on a employé 158 livres de semences de
résineux et repiqué 2450O0 plants. On a planté à demeure 27600
plants forestiers.

Dans les forêts communales on a exploité:
Par coupes extraordinaires 16972 moules.
Pour l'usage des habitants 28663 „

Total 45635 moules.
Le bois vendu a produit 115793 f. 63 c. On a semé 570

livres de graines de résineux et 375 livres de bois feuillus, et
cela exclusivement dans les pépinières. On a planté 534075
sujets de résineux et 42600 de bois feuillus.

L'arpentage des forêts approche de sa lin. On se propose
d'entreprendre pour les forêts domaniales un nouvel arpentage
basé sur la méthode polygonale.

Jusqu'à présent on a peu fait d'efforts pour la régularisation de

l'aménagement. Le rapport demandé qu'on augmente le personnel
des employés forestiers de l'Etat, qu'on élabore une nouvelle loi
forestière, qu'on borne l'exploitation au produit soutenu, et
qu'on mette un frein à la dilapidation des forêts.

Nouvelles du personnel.

Mr. Ch. Bertholet, intendant forestier à Neuveville, canton de
Berne, a été nommé professeur de sciences naturelles au collège
d'Aigle, canton de Vaud.

Mr. G. Rubli de Dachsen, canton de Zurich a été nommé
intendant forestier à Neuveville.
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